
 REVISION DES PROVISIONS  DE CHARGES LOCATIVES 2026 

 
Madame, Monsieur,  

 
Chaque mois vous réglez une provision pour charges générales en même temps que votre loyer.  
Les charges générales ou charges locatives, appelées également charges récupérables, sont des dé-
penses réglées initialement par le propriétaire.  
 
Elles sont exigibles en contrepartie : 
- des services rendus, 
- des dépenses d’entretien courant et des menues réparations sur les éléments d'usage, 
- des impositions qui correspondent à des services dont le locataire profite directement (Taxe d’Enlè-
vement des Ordures Ménagères). 
 
Elles font l’objet d’une régularisation annuelle à partir des dépenses réelles constatées. Elles subissent une aug-
mentation annuelle dès lors qu’une clause d’indexation ou de révision du prix annuel figure dans le contrat 
d’entretien et de maintenance.  

 
Cette révision s’effectue à partir d’un ou plusieurs indices qui figurent dans la formule de révision, dans chaque 
contrat en vigueur, sous la rubrique relative à la révision annuelle du prix. 

Cette révision concerne LES CONTRATS D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE suivants  
 

 
 

  
Les contrats d’entretien concernant les ascenseurs, chaudières/VMC Gaz / portails, VMC sani-
taire,3D, ECS solaire, hydrocurage vont faire l’objet d’un renouvellement de contrat de marché 
dans le courant de l’année 2026. 
A savoir également que le coût de la prestation de nettoyage des parties communes est également revalo-
risé annuellement ainsi que les salaires du personnel de proximité SEMIGA. 
Eu égard aux clauses d’indexation et au pourcentage pris en compte lors de la dernière régularisa-
tion des charges générales, nous maintenons les appels des provisions comme initialement prévus.  

 

 

REVISION NNUELLE DES LOYER AU 01/01/2026 :  + 1.04% 

 

Cette révision est applicable au 01 janvier 2026. 
 
 
 
 

 

 

Type de contrat Coeff varia�on de prix Augmenta�on 

Espaces verts 1.029 1.9 % 

Robine�erie 1,014 1,4% 

Relevés de compteurs 0 0% 

Ascenseurs 0 0% 

Chaudières / VMC gaz 0 0% 

Portails 0 0% 

VMC sanitaire 0 0% 

Désinsec)sa)on Déra)sa)on Désinfec)on  (3D) 0 0% 

ECS solaire 0 0% 

Hydrocurage 0 0% 
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